ARRETE DE MISE EN POSITION OU DE PROLONGATION

DE DISPONIBILITE DE DROIT D’UN AGENT TITULAIRE
M. .......................

Grade et fonctions : ..................

Durée hebdomadaire : ...........

Le Maire (ou Président),

VU le code général de la fonction publique,
VU le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration,

VU le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,
VU la demande écrite de mise en (ou de prolongation de) disponibilité de droit en date du……..présentée par M......, pour une durée de ….. à compter du …… (retenir le motif qui convient) :
1- pour raisons familiales (au choix)
a) pour élever un enfant de moins de 12 ans ; ou
b) pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, au partenaire de PACS, à un ascendant, à la suite d’un accident ou d’une maladie grave ou en cas de handicap nécessitant la présence d'une tierce personne ; ou
c) pour suivre son conjoint ou partenaire d'un PACS, lorsque celui-ci est contraint, pour des motifs professionnels, d'établir sa résidence habituelle en un lieu éloigné du lieu d'exercice des fonctions du fonctionnaire.
Considérant que la demande de disponibilité de droit ne peut excéder 3 années mais qu’elle peut être renouvelée si les conditions requises pour l’obtenir sont réunies ;
2- pour exercer un mandat d'élu local, pendant la durée de ce mandat ; (au choix)
3- pour se rendre dans un département d'outre-mer, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises ou à l'étranger en vue de l’adoption d’un ou plusieurs enfants, à condition de détenir l'agrément exigé (au choix). Cette disponibilité ne peut dépasser 6 semaines par agrément ;
(Le cas échéant) Considérant que M ……… a informé par écrit M ……… (le Maire ou le Président) de ……… (collectivité) de son intention d’exercer une activité privée (au moins 3 mois avant la date souhaitée de disponibilité), et que la collectivité ne constate pas d’incompatibilité déontologique,
A R R E T E
Article 1 : M…. est placé(e) OU est prolongé(e) en position de disponibilité de droit à compter du … pour une durée de ….
Article 2 : (à adapter selon le motif de la disponibilité) Le fonctionnaire qui exerce une activité professionnelle au cours d’une disponibilité conserve ses droits à l’avancement d’échelon ou de grade pendant une durée maximale de cinq ans. Ce dispositif concerne les disponibilités accordées pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, au partenaire d’un PACS, à un ascendant à la suite d’un accident ou d’une grave ou atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne et pour suivre son conjoint ou partenaire de PACS lorsqu'il est contraint, pour des motifs professionnels, d'établir sa résidence habituelle en un lieu éloigné du lieu d'exercice des fonctions du fonctionnaire (les disponibilités accordées pour l’exercice d’un  mandat d’élu local ne sont en revanche pas concernées).

=>  la disponibilité pour élever un enfant : Le fonctionnaire qui bénéficie d’une disponibilité pour élever un enfant conserve ses droits à l’avancement d'échelon ou de grade pendant une durée maximale de cinq ans (le congé parental est décompté dans ces cinq ans si le fonctionnaire en a également bénéficié auparavant) ;
Article 3 : L'autorité territoriale peut faire procéder aux enquêtes nécessaires en vue de s'assurer que l'activité du fonctionnaire mis en disponibilité correspond réellement aux motifs pour lesquels il a été placé en cette position ; néanmoins Si M ……… souhaite exercer une activité professionnelle privée (cf. cas prévus à l’article 2 du présent arrêté) ou publique sous contrat, il (elle) en informe par écrit l’autorité territoriale au moins 3 mois avant le début de cette activité ;
Article 4 : Le fonctionnaire en disponibilité cesse de bénéficier de ses droits à la retraite (CNRACL), sauf pour la disponibilité de droit pour élever un enfant de moins de 12 ans qui est prise en compte en totalité en constitution du droit avec les autres périodes d’interruption ou de réduction d’activité dans la limite de 3 ans par enfant ;
Article 5 : M………..devra solliciter sa réintégration ou le renouvellement de sa disponibilité au moins 3 mois avant l'expiration de la période de disponibilité en cours. Sa réintégration fera préalablement l'objet de la vérification des conditions générales de recrutement, notamment son aptitude physique aux fonctions à exercer. [Attention : dans le cas où la disponibilité de droit n’excède pas 6 mois, l’intéressé sera réintégré de droit dans son emploi. Dans le cas d’une disponibilité supérieure à 6 mois, l’intéressé sera réintégré dans un emploi correspondant à son grade]. 

Disponibilité de droit pour mandat d’élu local (député, sénateur, maire, adjoint au maire, président ou VP du conseil départemental ou régional, membres de conseils communautaires, d’agglo ou urbains) : A l’expiration d’un tel mandat, le fonctionnaire territorial retrouve son précédent emploi, ou un emploi analogue assorti d’une rémunération équivalente dans les deux mois, suivant la date à laquelle il a avisé son employeur de son intention de reprendre cet emploi. Ce droit à réintégration est maintenu jusqu’à l’expiration de deux mandats consécutifs.
Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera transmise au comptable de la collectivité et au Centre de Gestion.











Fait à ........le........











Le Maire (ou Le Président)

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
